
1989-1999 : nouvelles frontiÃ¨res europÃ©ennes

Description

Proclamation de la souverainetÃ© nationale et rÃ©apparition en Europe mÃ©diane des 
frontiÃ¨res antÃ©rieures Ã  l’Ã©poque communiste ; adhÃ©sion Ã  l’Union europÃ©enne et 
crÃ©ation d’un espace de libre-Ã©change: autant de notions paradoxales qui s’entre-mÃªlent 
aujourd’hui pour redÃ©finir et tracer les futures frontiÃ¨res de l’Union europÃ©enne.

A l’inverse des Etats d’Europe occidentale, ceux d’Europe
centrale et orientale se sont formÃ©s rÃ©cemment. AbsorbÃ©s
par les grands empires centraux jusqu’au XIXe siÃ¨cle et sujets
de constantes revendications territoriales, leurs frontiÃ¨res ont
connu des modifications pÃ©riodiques, jusqu’Ã  l’achÃ¨vement
de la Seconde Guerre mondiale. Pendant la Guerre froide,
incorporÃ©s dans le bloc communiste, les pays d’Europe
centrale et orientale (PECO) ont Ã©tÃ© Ã©tudiÃ©s comme une
masse homogÃ¨ne et Ã  part entiÃ¨re du systÃ¨me
Ã©conomique soviÃ©tique, retranchÃ©e derriÃ¨re
l’immuabilitÃ© du rideau de fer. Il Ã©tait inimaginable que ces rÃ©gions, autrefois difficilement
accessibles, deviennent des lieux de rencontre et d’activitÃ© pour des individus venant de diffÃ©rents
endroits de l’Europe, que le paysage urbain subisse des transformations si importantes et que les
migrations se dÃ©veloppent entre pays voisins.

Apparition de nouvelles frontiÃ¨res

Pourtant, la chute du mur de Berlin et Ã  sa suite, la levÃ©e de l’ensemble du rideau de fer, ont
provoquÃ© des transformations frontaliÃ¨res ayant pour corollaire la rÃ©surgence de flux anÃ©antis
par l’affrontement est-ouest. L’Ã©vÃ©nement majeur fut la disparition pure et simple de la plus terrible
des frontiÃ¨res, celle entre les deux Allemagnes, entre les deux Berlin. Elle a ouvert un nouvel espace
au marchÃ© intÃ©rieur allemand et depuis 1993, au marchÃ© unique europÃ©en. En novembre 1990,
le premier acte international de l’Allemagne rÃ©unifiÃ©e fut la signature d’un traitÃ© avec la Pologne
garantissant l’intangibilitÃ© de la frontiÃ¨re orientale fixÃ©e sur la ligne Oder-Neisse. Mais la carte
gÃ©opolitique de l’Europe a subi d’autres changements importants: les pays Baltes sont rÃ©apparus
sur la carte de l’Europe mÃ©diane, entourÃ©s de frontiÃ¨res internationales avec la Pologne, la
BiÃ©lorussie, et la Russie. La disparition de l’URSS en 1991 a eu pour effet de crÃ©er entre la
Lituanie et la Pologne l’enclave de Kaliningrad. Ce territoire se trouve maintenant Ã  400 km de la
Russie dont il dÃ©pend. Ultime transformation dÃ©coulant de l’implosion de l’empire soviÃ©tique: le
divorce tchÃ©co-slovaque et la naissance d’une nouvelle frontiÃ¨re internationale en Europe le 1er

janvier 1993.

Les mutations gÃ©opolitiques intervenues en Europe centrale depuis 1989 se caractÃ©risent par une
augmentation sensible du nombre de frontiÃ¨res, indice de la poursuite du processus de construction
nationale. En 1999, ce phÃ©nomÃ¨ne n’est guÃ¨re achevÃ© et la frontiÃ¨re incarne toujours, aprÃ¨s
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des dÃ©cennies de domination Ã©trangÃ¨re, un des symboles forts de la souverainetÃ© retrouvÃ©e.
Dans cette situation, l’association de ces Etats Ã  la construction d’un espace de libre-Ã©change
europÃ©en n’est pas aisÃ©e. Des contentieux, comme le litige portant sur la frontiÃ¨re russo-
estonienne, freinent les nÃ©gociations sur l’adhÃ©sion Ã  l’UE (Union europÃ©enne) et devront Ãªtre
rÃ©solus. Par ailleurs, il existe un lien rÃ©el entre l’entrÃ©e des pays de l’Europe mÃ©diane dans
l’UE et la signature de traitÃ©s de bon voisinage et d’intangibilitÃ© des frontiÃ¨res, garantie d’une
refondation prÃ©alable de l’Etat. C’est pourquoi tous ces Etats ont signÃ© en 1994 la Convention
cadre du Conseil de l’Europe sur les minoritÃ©s nationales, puis en mars 1995 le Pacte de stabilitÃ©
en Europe.

Si les perspectives de dÃ©veloppement Ã©conomique et de stabilitÃ© politique liÃ©es Ã 
l’intÃ©gration Ã  l’Union EuropÃ©enne ont emportÃ© la conviction des gouvernements d’Europe
centrale, la tÃ¢che est rude pour ces derniers, confrontÃ©s Ã  moult problÃ¨mes dans le mÃªme
temps. Ils sont par ailleurs mis Ã  mal par leur propre opinion publique, inquiÃ¨te des Â Â» visÃ©es
impÃ©rialistes Â Â» de l’Union et de la soumission Ã  un nouvel ordre juridique supranational [1].

DÃ©veloppement des Ã©changes et nouvelles frontiÃ¨res

Depuis l’effondrement du systÃ¨me soviÃ©tique, on assiste en Europe centrale et orientale Ã  une
rÃ©Ã©mergence de vieilles affinitÃ©s et des gravitations traditionnelles sectionnÃ©es en 1945. Mais
une trop grande impermÃ©abilitÃ© des frontiÃ¨res pourrait remettre en cause ces flux renaissants. On
remarque que l’Union EuropÃ©enne adopte une stratÃ©gie diffÃ©rente selon que l’espace concernÃ©
sera bientÃ´t incorporÃ© en son sein ou que les flux concernent une future frontiÃ¨re externe de
l’Union.

Les deux phÃ©nomÃ¨nes d’ouverture et de permÃ©abilitÃ© des frontiÃ¨res ont permis l’Ã©mergence
de coopÃ©rations transfrontaliÃ¨res entre l’Union europÃ©enne et l’Europe mÃ©diane mais aussi
entre les Etats d’Europe mÃ©diane eux-mÃªmes. Depuis 1989, on a observÃ© un peu partout une
augmentation des flux transfrontaliers encouragÃ©s par l’UE Ã  travers les programmes INTEREG et
PHARE-CBC (Cross Border Cooperation). L’une des missions de ces programmes est d’amÃ©liorer
les routes et points de passage transfrontaliers peu nombreux entre les dÃ©mocraties populaires. Plus
ambitieuse encore, l’UE essaie de dÃ©velopper le concept d’ Â Â» EurorÃ©gion Â«Â , dont l’objectif
est d’aboutir Ã  un systÃ¨me frontalier intÃ©grÃ© dans un cadre supranational. Il en existait neuf en
1997, dont trois Ã  la frontiÃ¨re germano-polonaise. L’idÃ©e est de crÃ©er de vastes rÃ©seaux de
communication faisant dÃ©faut aujourd’hui et nÃ©cessaires au dÃ©veloppement de la zone
considÃ©rÃ©e [2].

ParallÃ¨lement, une sÃ©rie d’accords bilatÃ©raux et multilatÃ©raux sont venus rÃ©gir la circulation
transfrontaliÃ¨re des personnes (par exemple, ceux de 1991 sur l’abrogation de l’obligation de visa
pour les ressortissants des pays de groupe de Visegrad), le tourisme, le marchÃ© du travail [3]…

AprÃ¨s dix ans de libÃ©ralisation, on constate un accroissement constant des flux Ã©conomiques et
humains. La frontiÃ¨re est un lieu d’initiatives spÃ©cifiques, souvent Ã  la limite de la lÃ©galitÃ©. Les
trafics en tout genre se banalisent. Le long de la frontiÃ¨re germano-polonaise, Ã  Zgorzelec et Ã 
Leknica par exemple, les Â Â» bazars Â Â» animÃ©s par des vendeurs polonais, mais aussi
ukrainiens, vietnamiens ou biÃ©lorusses, attirent plus de dix millions d’Allemands par an qui viennent
s’approvisionner en charbon, essence, produits alimentaires… Alors qu’en 1985, environ 340 000
Ã©trangers ont visitÃ© la Pologne, ils sont 36 millions Ã  avoir Ã©tÃ© enregistrÃ©s par les gardes-
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frontiÃ¨res en 1991[4]. Une partie de la mobilitÃ© commerciale transfrontaliÃ¨re a Ã©voluÃ© vers une
migration des travailleurs. Il est difficile d’Ã©tablir une distinction nette entre les deux phÃ©nomÃ¨nes
et les migrants cumulent souvent un salaire avec les revenus de ce petit commerce. Une enquÃªte
montre que dans l’ensemble, ces migrants ne souhaitent pas s’installer dÃ©finitivement dans le pays
oÃ¹ ils commercent, mais ils en sont financiÃ¨rement devenus dÃ©pendants. Des rÃ©seaux
comparables se sont dÃ©veloppÃ©s dans tout l’ancien bloc soviÃ©tique et ont engendrÃ© des Â Â»
migrations pendulaires Â«Â . Comment a rÃ©agi l’UE face Ã  ces phÃ©nomÃ¨nes inter-frontaliers?

Un rideau de protection autour de l’Union europÃ©enne?

Depuis 1989, L’Allemagne n’a cessÃ© de plaider en faveur d’un Ã©largissement de l’Union
europÃ©enne, refusant que sa frontiÃ¨re orientale constitue la limite de l’Union. Directement
confrontÃ©e Ã  la difficultÃ© de contrÃ´ler les entrÃ©es sur son territoire, exposÃ©e aux risques
crÃ©Ã©s par la diffÃ©renciation des niveaux de vie de part et d’autre de la ligne Oder-Neisse, elle fut
la premiÃ¨re Ã  comprendre l’utilitÃ© de l’Ã©largissement. L’arrivÃ©e des PECO dans l’UE lui
permettrait de remÃ©dier Ã  la dÃ©sintÃ©gration des Ã©changes entre l’ex-RDA et les pays de l’Est
consÃ©cutive Ã  l’Union monÃ©taire allemande.

Le dÃ©bat sur l’adhÃ©sion des nouveaux Etats d’Europe centrale et orientale Ã  l’UE a aujourd’hui
progressÃ© et les nÃ©gociations sont en cours, principalement avec cinq Etats: la Pologne, la
RÃ©publique tchÃ¨que, la Hongrie, l’Estonie et la Lettonie. Les programmes PHARE et les accords
bilatÃ©raux ont fait progresser ces Etats dans leurs rÃ©formes Ã©conomiques et politiques. Le
contrÃ´le des frontiÃ¨res a Ã©tÃ© inscrit au nombre des critÃ¨res afin de garantir la stabilitÃ© de
l’espace europÃ©en et de permettre l’intÃ©gration des candidats dans l’espace Schengen. Mais
l’optique de l’UE diffÃ¨re parfois des politiques locales et le problÃ¨me des frontiÃ¨res oppose les
autoritÃ©s communautaires aux candidats contraints de se plier.

Tout d’abord, on constate que les changements socio-Ã©conomiques dans les pays post-
communistes ont suivi des voies diffÃ©rentes et ont abouti Ã  d’importantes disparitÃ©s de salaires et
de possibilitÃ©s d’emploi, engendrant ainsi de puissants facteurs Ã©conomiques d’attraction et de
rÃ©pulsion. Les politiques mises en Å?uvre en Europe de l’Ouest pour restreindre l’entrÃ©e des
europÃ©ens de l’Est et leur accÃ¨s au marchÃ© du travail ont fait de la Pologne et de la Hongrie une
seconde option, plus accessible que l’Ouest. Ces pays sont aussi des zones de transit. Bordant un ex-
empire soviÃ©tique Ã  cheval entre l’Europe et l’Asie et qui ne forme plus qu’un grand pont, assez
facile Ã  traverser, ils attirent de nombreux migrants, en provenance notamment d’Asie du Sud-Est, qui
entrent en Europe par ces Etats limitrophes. Selon l’Organisation internationale des migrants, 100 000
transiteraient chaque annÃ©e par la frontiÃ¨re polonaise et autant par la frontiÃ¨re hongroise [5].

Afin d’Ã©viter que ce genre de phÃ©nomÃ¨nes perdurent, l’UE a imposÃ© aux Etats candidats la
ratification d’accords de rÃ©admission [6]avec le groupe de Schengen et un durcissement des
contrÃ´les aux frontiÃ¨res. Cette politique a logiquement poussÃ© les candidats Ã  signer Ã  leur tour
des accords de rÃ©admission avec les autres Etats d’Europe centrale et orientale.

L’impact de l’Ã©largissement sur les relations extÃ©rieures des PECO

Le transfert des frontiÃ¨res invite Ã  s’interroger sur le devenir des frontiÃ¨res orientales de l’UE.
ProtÃ¨geront-elles une Europe fermÃ©e ou viseront-elles Ã  assurer une interface entre l’Europe et sa
pÃ©riphÃ©rie? La volontÃ© affichÃ©e de l’UE de sÃ©curiser la future frontiÃ¨re orientale de son
territoire inquiÃ¨te les Etats centre-europÃ©ens . Par exemple, la Pologne craint que son adhÃ©sion
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ne nuise Ã  ses relations avec certaines rÃ©publiques ex-soviÃ©tiques telles la Lituanie, la
BiÃ©lorussie et l’Ukraine. Conduisant des politiques trÃ¨s actives Ã  l’Est et revendiquant sa situation
de Â Â» zone centrale Â Â» en Europe mÃ©diane, elle n’entend pas se dÃ©tourner de ses partenaires
orientaux.

En 1996, au sommet de Madrid de l’OSCE, le reprÃ©sentant polonais interpellait ses homologues sur
les pratiques politiques en BiÃ©lorussie arguant qu’il s’agissait d’un problÃ¨me europÃ©en et non
exclusivement biÃ©lorusse. Les cas de rÃ©sistance sont multiples: des accords d’union douaniÃ¨re
conclus entre Prague et Bratislava ou entre les pays Baltes transgressent l’ordre de prioritÃ© Ã©tabli
par l’UE mais les Etats n’entendent pas les remettre en cause [7].

Les candidats ont Ã  choisir entre affronter le dÃ©fi de l’intÃ©gration en rang dispersÃ© ou au
contraire ensemble, afin de dÃ©fendre des positions communes faces aux exigences de l’Union
europÃ©enne. Des rencontres multilatÃ©rales ont Ã©tÃ© organisÃ©es. Ainsi, le 8 fÃ©vrier 1999, les
ministres des finances des cinq pays appartenant Ã  la premiÃ¨re vague se sont concertÃ©s pour
demander que les Quinze suspendent leurs exportations agro-alimentaires subventionnÃ©es vers les
PECO et les autres marchÃ©s oÃ¹ ils Ã©coulaient auparavant leur production. Les tÃ©moignages de
soutien mutuel dans le cadre des nÃ©gociations d’adhÃ©sion se multiplient, mÃªme s’ils restent
encore thÃ©oriques. Les liens qui se sont renforcÃ©s depuis 1990 avec certains voisins assurent aux
pays candidats le soutien redoublÃ© des partenaires occidentaux dont le travail de lobbying n’est pas
nÃ©gligeable; la Finlande notamment soutient les pays Baltes.

Mais l’aspiration Ã  entrer dans l’UE est telle, que les candidats ne peuvent s’opposer aux principales
mesures garantissant l’acquis communautaire. Ainsi, en dÃ©pit de l’importance du couple polono-
ukrainien pour la stabilitÃ© de la rÃ©gion, le rÃ©tablissement des visas pour les ressortissants
biÃ©lorusses et ukrainiens n’a pu Ãªtre Ã©vitÃ©.

Une frontiÃ¨re orientale instrumentalisÃ©e et non un mur

S’il est nÃ©cessaire de garantir la stabilitÃ© de l’UE, la conception d’un Â Â» frontiÃ¨re-rupture Â Â»
est aujourd’hui dÃ©passÃ©e. Aussi, dans son propre intÃ©rÃªt et celui des futures rÃ©gions
frontaliÃ¨res, l’Union ne limite pas ses nÃ©gociations avec les Ã©ventuels candidats. Des accords de
coopÃ©ration ont donc Ã©tÃ© conclus avec la Russie (programmes TACIS) et l’Ukraine, ses futurs
voisins. La frontiÃ¨re orientale de l’Union europÃ©enne sera par consÃ©quent contrÃ´lÃ©e, mais
permÃ©able et instrumentalisÃ©e, elle ne recrÃ©era pas un second Â Â» rideau de fer Â Â» comme
le redoutait en 1996 le prÃ©sident de la Pologne, M. Kwasniewski[8].

Par Aurore CHAIGNEAU
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